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N° A22S0001 du 4 janvier 2022 
  

ARRETE CONJOINT PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES EN SITUATION DE HANDICAP 

(SAMSAH) SITUE A RODEZ (12) ET GERE PAR LA FONDATION OPTEO  
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
Le Président du Conseil départemental de l’Aveyron  
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU l’Arrêté d’autorisation conjoint n°2006-293-4 et 06-547 du 20 octobre 2006 portant création d’un 
service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés – SAMSAH -  de 30 places acceptée 
dans la limite de 10 places d’accompagnement médico-social à la charge de l’assurance maladie ;  
 
VU l’Arrêté conjoint du 1er juillet 2008 portant extension de capacité du SAMSAH de Rodez à 30 places ; 
 
VU l’Arrêté conjoint n° A19S0147 du 18 septembre 2019 portant modification de la raison sociale du 
titulaire de l’autorisation du service d’accompagnement médico-social pour adultes en situation de 
handicap (SAMSAH) situé à Rodez (12), anciennement « ADAPEI de l’Aveyron et de Tarn et Garonne » 
transformée en Fondation dite « Fondation OPTEO » ; 
 
VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la Circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
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VU l’Instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 
de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe du SAMSAH a été réceptionné le 10 mars 2015 ; 
 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe sont de nature à 
fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
 

 SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de l’Aveyron pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et du Directeur général des services du Département de l’Aveyron. 
 
 

 
ARRETENT 

 

 
Article 1 : L’autorisation accordée au service d’accompagnement médico-social pour adultes en situation 
de handicap (SAMSAH), situé 1 rue du Gaz à Rodez (12000) a été renouvelée par tacite reconduction à 
compter du 20 octobre 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 20 octobre 2036. 
 
Article 2 : La capacité totale du service est inchangée et fixée à 30 places pour les adultes en situation de 
polyhandicap. 
 
Article 3 : Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire : 
Fondation OPTEO        N° FINESS EJ : 12 078 4632 
Saint Mayme, 12850 Onet le Château  
  
Identification de l’établissement : 
SAMSAH   N° FINESS ET : 12 000 3389 
1 rue du Gaz, 12000 Rodez 
 
Code catégorie établissement : 445 Service d’Accompagnement médico-social adultes handicapés 
(SAMSAH) 
 

Discipline 
 

Public accueilli ou 
accompagné 

 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
 

Capacité 
totale 

code libellé code libellé code libellé 

 
510 

 

Accompagnement 
médico-social des 

adultes handicapés 
500 Polyhandicap 16 

Prestation en 
milieu ordinaire 

30 

 
 
Article 4 : Le renouvellement de l’autorisation sera examiné au vu des résultats des évaluations 
réglementaires. 
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Article 5 : Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 
 
Article 7 : Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Aveyron pour l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, le Directeur général des services du Département de l’Aveyron et le gestionnaire du service 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
gestionnaire, et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et du Conseil départemental de 
l’Aveyron. 

 
 
 

Le 4 janvier 2022           
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 LE DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES MOBILITES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 22 R 0010 du 17 janvier 2022 

 
Canton de Vallon - Route Départementale n° 22 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Nauviale (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A21 H 2073 en date du 2 juillet 2021 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 22 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite (sauf transport scolaire) sur la RD n° 22, entre les PR 40,1220 et 
43,400 pour permettre la réalisation des travaux d’élagage, prévue du 18 janvier 2022 au 21 janvier 2022 de 8h30 à 17h00. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD n° 901 et la RD n° 22a.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Département. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Département. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Nauviale,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 17 janvier 2022 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 LE DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES MOBILITES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 22 R 0012 du 24 janvier 2022  

 
Canton de Nord-Levezou - Route Départementale n° 12 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Sainte-Radegonde (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A21 H 2073 en date du 2 juillet 2021 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par ID VERDE, en la personne de Mr Hadrien DELCAUSSE - Zone Artisanale Calsades, 12340 
BOZOULS ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 12 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 12, entre les PR 4,500 et 4,700 pour permettre la réalisation 
des travaux de remplacement des lisses en bois, prévue du 25 janvier au 25 février 2022, est modifiée de la façon suivante 
: 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de remplacement des 
lisses en bois, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée par feux tricolores.   
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Sainte-Radegonde, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 

 
 

 
Fait à Rodez, le 24 janvier 2022 
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Rodez, le 21 février 2021   

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Département

Arnaud VIALA

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin 
peut être consulté auprès de la Direction de l’Assemblée 

et des Commissions

Centre administratif Foch - Bâtiment D
1 rue Louis Blanc - 12000 RODEZ

et sur le site internet du Conseil départemental
www.aveyron.fr

_____________
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